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La loi du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République a rendu obligatoire 

dans les communes de plus de 3 500 habitants la tenue d’un débat d’orientation budgétaire, qui 

constitue une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités. Il participe à 

l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées délibérantes en 

facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière de la collectivité 

préalablement au vote du budget primitif.  

Ce débat est basé sur un rapport qui présente à l’assemblée : 

 Les orientations budgétaires ; 

 Les engagements pluriannuels envisagés ; 

 La structure et la gestion de la dette contractée ; 

 L’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel ; 

 Il doit faire figurer, depuis la loi de programmation des finances publiques 2018-2022, les 

objectifs d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement de la 

collectivité (Budget Primitif et Budgets Annexes).   
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1 / L’économie mondiale – un rebond malgré des répliques épidémiques  

 

Après le repli généralisé du PIB à l’échelle mondiale provoqué par la première vague 
épidémique de COVID 19 (chute du PIB mondial en 2020 de 4,2 %), les différents 
dispositifs de soutien à l’économie ont permis dans certains pays occidentaux de 
limiter les effets de la crise.  

 

En 2021, le taux de croissance prévu par l’Organisation de Coopération et de 
Développement Economiques (OCDE) était de l’ordre de 5,7% au niveau mondial 
et devrait atteindre 4,5% pour l’année 2022.  
 

 

Au regard de l’actualité en Ukraine, ces prévisions pourraient cependant 
évoluer. 
 

 

 

https://www.oecd.org/fr/economie/ 
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2 / L’économie dans la zone Euro – une reprise plus tardive mais solide  

 
Les confinements ayant été plus longs et plus stricts en zone euro et selon les pays, la croissance 
a redémarré plus tardivement pour atteindre 5,2% en décembre 2021.  

 

En été 2021, le tourisme a bénéficié des allègements des contraintes de déplacements avec la 
hausse de la couverture vaccinale. Les activités de services ont ainsi rattrapé une partie des 
pertes subies au premier semestre 2021. L’industrie européenne a engrangé des commandes 
importantes avec cependant des problèmes d’approvisionnement de matières premières et 
composants électroniques. Enfin, une hausse importante des prix de l’énergie favorise la hausse 
de l’inflation. Celle-ci s’est révélée plus forte qu’attendu (5,1% en 2021 au lieu des 4,7% de 
prévus). Pour l’année 2022, l’inflation devrait atteindre 4,5%.  

 

Du côté des politiques monétaires, les banques centrales des pays du G7 ont maintenu des 
conditions monétaires et financières accommodantes tout au long des trois premiers trimestres 
2021. Dans ce contexte, la richesse nationale de la zone euro devrait renouer avec son 
niveau de 2019 (1,7%). Selon Bruxelles, tous les Etats de l’Union Européenne devraient voir 
leur économie retrouver des niveaux antérieurs à la crise d’ici 2022.  
 

https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Inflation_in_the_euro_area 
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3 / L’économie Française – vers un retour de l’activité économique 

  
Malgré la quatrième vague épidémique, principalement portée par le variant Delta, l'impact économique de 
la crise sanitaire aura été nettement moins fort dans notre pays. Grâce à la progression de la vaccination 
contre la COVID 19, la plupart des restrictions sanitaires ont été levées entre mai et juin 2021.  

La croissance 2021 a atteint 7 % en 2021, après une récession record en 2020 (- 8%). Ce rattrapage 
économique repose en partie sur le soutien budgétaire de l’Etat et sur la reprise de la consommation.  

 

Selon l’OCDE la croissance attendue en France en 2022 serait de 3,9%. L'investissement qui a très 
légèrement baissé fin 2021 devrait connaître une nouvelle dynamique en 2022 grâce notamment au plan de 
relance et à un environnement de taux favorable.  

 

Dans le domaine de l’emploi, le taux de chômage baisserait à son niveau d’avant crise : il passerait de 
8,1% en 2021 à 7,8% en 2022.  

 

Les mesures de soutien mises en place par le Gouvernement pour faire face à la pandémie notamment le 
Fond de Solidarité, la prise en charge du chômage partiel ou les Prêts Garantis par l’Etat ont permis de 
protéger les entreprises françaises.  
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1 / Les principales dispositions concernant les dotations des communes 
 

 

 Montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : fixée à 26.798 milliards d’euros 
en 2022 (art 39) soit un niveau stable par rapport à 2021 

 

 Prolongation de la compensation des pertes tarifaires subies par les Services Publics 
Administratifs (SPA) au titre de l’année 2021 (art 113). Pour rappel l’article 26 de la Loi de Finances 
Rectificative n°1 pour 2021 a institué deux dotations visant à compenser une partie des pertes de recettes tarifaires et de redevances 
subies en 2020 par les services publics locaux gérés en régie (Services Publics Industriels et Commerciaux SPIC et Services 
Publics Administratifs SPA). Valbonne a ainsi perçu en 2021 une dotation d’un montant de 115 028 € au titre de l’exercice 2020. 

 

2 / Les principales dispositions concernant la fiscalité 
 

 Assouplissement pour les entreprises de la déclaration pour la Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure TLPE (art 100). La déclaration ne devient nécessaire qu’en cas d’installation, 
remplacement ou suppression de support publicitaire. 

 

 Modification de la prise en compte des rôles supplémentaires dans le calcul du coefficient 
correcteur (art 41). Pour rappel, dans le cadre de la suppression de la Taxe d’Habitation (TH) sur les résidences principales, 
un coefficient correcteur est appliqué au produit de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) transféré aux communes afin 
d’assurer une compensation équilibrée. 
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 Partage de la Taxe d’Aménagement (TA) au sein du bloc communal 

(art 109). Lorsque la TA est perçue par la commune, l’intercommunalité doit également bénéficier d’un 
reversement compte tenu de la charge des équipements publics relevant de sa compétence. Une délibération 
concordante du Conseil Municipal et de l’organe délibérant de l’EPCI prévoit les conditions de cette répartition. 

 

 Assouplissement de l’exonération de Taxe d’Aménagement (TA) pour 
les reconstructions après sinistres (art 110). Il existe actuellement une exonération 

de TA de plein droit en cas de reconstruction à l’identique d’un bâtiment démoli ou détruit depuis moins de 10 
ans. L’article de la Loi de Finances 2022 permet de bénéficier de cette exonération même si la reconstruction 
n’est pas à l’identique à condition qu’elle fasse suite à un sinistre. 

 

 Compensation intégrale pendant 10 ans de l’exonération de Taxe 
Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) sur les logements sociaux 
(art 177). Cet article prévoit de compenser intégralement pendant 10 ans les exonérations de TFPB 
accordées aux logements sociaux faisant l’objet d’une décision de financement, d’agrément ou de 
subventionnement entre le 1er janvier 2021 et le 30 juin 2026 
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3 / Les principales dispositions concernant le soutien à l’investissement local 
 
 Rectification d’erreurs matérielles dans le dispositif législatif du Fonds de Compensation pour la Taxe sur la 

Valeur Ajoutée FCTVA (art 40). Le compte « 202 : frais de réalisation des documents d’urbanisme et numérisation du cadastre » est 
ainsi ajouté dans la liste des comptes éligibles au FCTVA. 

 

 Unification du calendrier de notification par le Préfet des 4 dotations de soutien à l’investissement des 
collectivités locales (art 192). Cet article permet d’harmoniser à compter de 2023 le calendrier de notification des dotations 
d’investissement du bloc communal (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux DETR, Dotation Politique de la Ville DPV, Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local DSIL et des départements (Dotation de Soutien à l’Investissement des Départements DSID) en précisant qu’au 
moins 80 % des subventions devront être notifiées au cours du 1er semestre de l’année civile et que la publicité de la liste des projets retenus, de 
leurs montants et des subventions attribuées, devra être effectuée sur le site officiel du représentant de l’Etat avant le 31 juillet de l’exercice en 
cours. 

 

 Format de publication de l’utilisation de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) et de 
la Dotation de Soutien à l’Investissement Local DSIL (art 195). Cet article prévoit que la liste des opérations ayant bénéficié 
d’une subvention au titre de la DETR et de la DSIL ainsi que le montant des projets et celui de la subvention attribuée par l’Etat sont publiés sur le site 
internet officiel de l’Etat dans le département avant le 30 septembre de l’exercice en cours. 

 

4 / Les autres mesures 
 

 Cotisation supplémentaire de 0,1 % de la masse salariale au profit du CNFPT (art 122). La loi de transformation de 
la fonction publique a transféré au CNFPT, pour les contrats conclus à partir de 2020, le financement de la moitié des coûts de formation des apprentis 
recrutés par les collectivités locales sans compensation. Cet article prévoir que pour les contrats d’apprentissage conclus par les collectivités locales à 
compter du 1er janvier 2022, le CNFPT prendra en charge l’intégralité des frais de formation des apprentis. En contrepartie, le CNFPT percevra une 
cotisation assise sur la masse salariale des collectivités locales et plafonnée à 0,1%. 
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 Instauration d’une « prime inflation » (article 13 de la loi de finances rectificative numéro 2 

pour 2021). Instauration d’une prime de 100 € pour toute personne ayant moins de 2 000 euros net par mois de revenus. Cette 

prime est prise en charge par l’Etat qui remboursera les organismes et employeurs qui verseront la prime. 

 

5 / Tableau de synthèse des principaux concours financiers de l’Etat au soutien 

de l’investissement local 

 

 

2021 2022 

FCTVA : 6,4 milliards d’euros FCTVA : 6,4 milliards d’euros 

DSIL : 570 millions d’euros DSIL : 907 millions d’euros  

DETR : 1,046 milliards d’euros DETR : 1,046 milliards d’euros 

DPV : 150 millions d’euros DPV : 150 millions d’euros 

DSID : 212 millions d’euros DSID : 212 millions d’euros 

• FCTVA : Fonds de Compensation de la 
Taxe sur la Valeur Ajoutée 

• DSIL : Dotation de Soutien à 
l’Investissement Local 

• DETR : Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux 

• DPV : Dotation Politique de la Ville 
• DSID : Dotation de Soutien à 

l’Investissement des Départements 
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6 / La suppression de la Taxe d’Habitation : suite et fin en 2023 

La réforme entamée en 2018 se poursuit en 2022.  

Les Français les plus aisés qui payent encore la Taxe d’Habitation bénéficieront d’une 

décote de 65 % en 2022 avant un dégrèvement total en 2023. 

Calendrier de la réforme pour les contribuables 
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. 

Calendrier de la réforme pour les collectivités 

Les collectivités percevront, en compensation de la perte de TH, la part de TFPB 

des départements. Un mécanisme de neutralisation des écarts entre communes 

est prévu au travers d’un coefficient correcteur. 
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3 – Le Contexte Socio 
Economique Communal 

VALBONNE 

14 040 habitants 

au 1er janvier 2022 (avant 

le recensement 2022) 

 

 

 

 

 

https://www.insee.fr/fr/
statistiques 
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Evolution démographique 

depuis 1968 (Source Insee au 01/01/2021) 

 

Naissances et Décès  
(Source Insee au 01/01/2021) 
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3 – Le contexte socio économique communal     

VALBONNE 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Naissances 108 115 117 112 114 86 107 

Décès 57 70 87 59 62 81 81 

France* 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Naissances 799 784 770 759 753 736 

Décès 594 594 606 610 613 669 

France* : données en milliers  
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2008 2013 2018 

Ensemble 8 800  9 365 9 091 

Actifs en % 72.5 69.2 70.2 

Actifs ayant un emploi en % 66.6 60.8 62.7 

Chômeurs en % 5.9 8.5 7.5 

Inactifs en % 27.5 30.8 29.8 

Elèves, étudiants et stagiaires non 
rémunérés en % 

15.9 20.4 21.2 

Retraités ou préretraités en % 4.3 4.6 2.7 

Autres inactifs en % 7.3 5.8 5.9 

 Population active, emploi et chômage (Source Insee au 01/01/2021) 

Population de 15 à 64 ans par type d’activité 
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 Evolution du nombre d’entreprises sur Sophia Antipolis) 
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1 / Evolution des épargnes (hors éléments exceptionnels) et de la Capacité d’Autofinancement (CAF)  
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2 / Evolution des recettes réelles de fonctionnement 
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3 / Evolution des principales recettes réelles de fonctionnement 
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4 / Evolution des dépenses réelles de fonctionnement 
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* 2021 : cession terrain Clausonnes (impact 3 980 580 € : DM N°2 du 29/09/2021) 
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5 / Evolution des principales dépenses réelles de fonctionnement 
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6 / Le financement des dépenses d’investissement 

 

 

Les 4,8M € de dépenses d’investissements réalisés sur 2021 (hors reports) ont été majoritairement 
financés par les fonds propres pour 4,6 M€ (épargne nette, FCTVA, taxe d’aménagement et autres 
recettes) soit 95%. 
Le fonds de roulement passe de 6,3M€ fin 2020 à 18,3M€ fin 2021. 
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4 – Rétrospective 2017 – 2021 : des finances saines 

 

 

 

Capital restant 

dû au 

01/01/2021

Remboursement 

capital 2021

Nouvel 

emprunt 2021

Capital restant dû 

au 31/12/2021

8 450 456 € 1 392 388 € 5 000 000 € 12 058 068 €

Prêteur
Capital restant dû 

au 31/12/2021
%

Crédit Mutuel 5 000 000 € 41.5%

Crédit Agricole 2 395 354 € 19.9%

SFIL 3 444 715 € 28.6%

Caisse d'Epargne 1 200 000 € 10.0%

CAF 18 000 € 0.1%

TOTAL 12 058 068 € 100%

Dette par prêteur au 31/12/2021 
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7 / Un stock de dette faible et sécurisé 

100 % de la dette est à taux fixe 
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8 / La dette par habitant 
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9 / Un ratio de désendettement très faible 
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La finalisation du 
PLU pour protéger 

le cadre de vie 

La réhabilitation de 
la piscine Cuberte 

La réhabilitation du 
patrimoine (abbaye, 

moulin de la Valmasque…) 

La mise en place des 
Conseils de quartier 

La priorité aux 
vélos et aux 

piétons 

Des services publics 
de qualité de la petite 
enfance aux séniors 

Le soutien à 
l’économie locale par 

les animations 

Une exploitation de 
maraîchage aux Grands Prés 

La mise en place d’une 
épicerie sociale et 

solidaire 

Le développement de 
la politique culturelle 

au Pré des Arts 
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Enfance, éducation 
jeunesse et sport 

• Exploitation de maraîchage 
pour des cantines en régie, 
les 1ères récoltes ont eu lieu 
en juin 2021 

• Etudes pour la rénovation 
du groupe scolaire Ile Verte 

• Implication des jeunes dans 
la vie communale, le CCJ 

• Gymnase des Bouillides 

Cadre de vie 
• Révision du PLU : approbation 

en janvier 2022 
• Réhabilitation de la piscine 

Cuberte 
• Réhabilitation du patrimoine 
• Conseils de Quartiers 
• Application Mobile de la Ville 
• Environnement : projet Zéro 

plastique, électricité 100% 
renouvelables 

• Travaux de proximité : créations 
de trottoirs, étude mobilité  

Solidarité et Santé 
• Ouverture de l’épicerie solidaire 

à vocation sociale en janvier 
2022 

• Centre de vaccination contre la 
COVID-19 

• Maintien des services & 
activités proposés par le CCAS 
comme EIG, accompagnement 
social et animations 
 

Culture et économie 
• Politique culturelle au Pré des 

Arts 
• Soutien à l’économie locale par 

les évènements et 
manifestations malgré le 
contexte sanitaire compliqué 
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Faire vivre la vie citoyenne 
via les conseils de quartier 

et des jeunes 

Continuer d’agir en faveur de la transition 
écologique et du développement durable 
 Domaine du Puits Fleuri (maraichage) 

 ABC de la biodiversité 
 Projet Zéro plastique 

 Lutte contre les pollutions et incivilités 
 Projet mobilité Moby 

 Protéger et valoriser les espaces naturels et 
agricoles 

Conserver des services de 
qualité aux Valbonnais et en 
particulier pour la solidarité 

et la santé 

Poursuivre le développement 
des évènements et 

manifestations culturelles 

Lancement des opérations phares 
 Piscine Cuberte 
 Abbaye de Valbonne 
 Rénovation de l’école de l’Île Verte 
 Trou de Béget – Projet Photovoltaïque 
 Gymnase des Bouillides 
 Réhabilitation du Centre de Vie 

Maintien du soutien aux 
associations 
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1 / Les principales hypothèses - dépenses 

 

 Dépenses réelles de fonctionnement : en baisse de 200 K€ au BP 2022 

prévisionnel par rapport au BP 2021 (28,1 M€ au BP 2022 / 28,3 M€ au BP 

2021 : hors Décisions Modificatives) 

 

 Masse salariale : évolution limitée du chapitre 012 avec un maximum de 18 millions 

d’euros prévu au BP 2022 prévisionnel (+ 0.7 % par rapport au BP 2021) 

 

 Subventions associations récurrentes et exceptionnelles : en stabilité sur le BP 2022 

prévisionnel par rapport au BP 2021 
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 Prélèvements 

 

 

 

 

Prélèvements BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2021 BP 2022 
prév. 

FPIC (1) 700 000 € 690 000 € 640 000 € 640 000 € 700 000 € 

Prélèvement (2) 179 000 € 180 000 € 180 000 € 180 000 € 179 000 € 

(1) FPIC : Fonds de Péréquation des Ressources communales et 
Intercommunales. Pas d’abondement des parts communales de la part de la CASA (source : 

ROB de la CASA) 

 
(2) Prélèvement : Prélèvement au titre de la contribution pour le redressement 

des finances publiques 
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2 / Les principales hypothèses - recettes 

 Recettes réelles de fonctionnement : en hausse de 750 K€ au BP 2022 

prévisionnel par rapport au BP 2021 (31,3 M€ au BP 2022 / 30,6 M€ au BP 

2021) 

 Recettes de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis : stabilité  

 

 

 

Recette BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2021 BP 2022 
prév. 

Attribution de 
Compensation 
(AC)  

16 044 679€ 16 060 068 € 16 060 068 € 16 060 068 € 16 060 068 € 

Dotation de 
Solidarité 
Communautaire 
(DSC) * 

443 000 € 420 000 € 378 000 € 309 000 € 309 000 € 

* Source ROB 2022 de la CASA : maintien d’une enveloppe de 4 M€ pour la DSC en 2022 (comme 
en 2021) 
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 Fiscalité : 

 Stabilité des taux d’imposition de TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties) et 
de TFPNB (Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties) 

 

 Coefficient de revalorisation des bases : depuis 2018, et comme le prévoit l’article 
1518 bis du Code Général des Impôts (CGI), les valeurs locatives foncières sont 
revalorisées en fonction de l’inflation constatée. Cette revalorisation des bases 
locatives sera de + 3,4 % en 2022.  

 

 Majoration de Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires votée lors du Conseil 
Municipal du 29 septembre 2021 : de 20 % à 60 % soit un impact de + 161 K€ en 
recettes sur le BP 2022. 

 

 Tarification des cantines scolaires : une étude est en cours avec 3 scenarii pour 
une application en septembre 2022. 
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3 / Evolution des principaux indicateurs 

 

 

 

 

Budget principal BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2021 BP 2022 prév. 

Encours de dette 11,6 M€ 9,9 M€ 8,4 M€ 12 M€ 10,4 M€ 

Epargne brute (hors éléments 
exceptionnels) – base BP 

3 M€ 2,8 M€ 2,6 M€ 2,4 M€ 3,1 M€ 

Epargne nette – base BP 1,1 M€ 1 M€ 1,1 M€ 1 M€ 1,4 M€ 

Capacité de désendettement – 
base BP 

3,8 années 3,6 années 3,2 années 5 années 3,3 années 
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4 / Programmation Pluriannuelle des Investissements 

 

 

 

 

CP 2022

 (hors restes à 

réaliser 2021)

CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

Piscine Cuberte - O0020 451 000 € 1 500 000 € 2 272 768 € fini

ADAP - Accessibilité des personnes en situation de handicap - 

O0044
355 500 € 400 000 € 711 412 € fini

Réfection du groupe scolaire Ile verte - O0040 250 500 € 1 500 000 € 1 500 000 € 1 289 593 € fini

Rénovation des équipements sportifs extérieurs du complexe 

des Bouillides - O0045
1 028 829 € fini

Gymnase des Bouillides - O0048 204 500 € 2 000 000 € 2 046 825 € fini

Domaine du Puits fleuri 750 500 €

Travaux bâtiment la Poste 525 500 €

Travaux demandés dans le cadre des Conseils de quartiers 450 000 €

Extension CTM 380 000 €

Skate parks 300 000 €

Réhabilitatiton Centre de Vie 260 500 €

Photovoltaïque Hôtel de Ville 255 500 €

Autres projets (abbaye, aires de jeux, finalisation étanchéité, 

moulin de la Valmasque, réhabilitation Peijan, rénovation 

énergétique des bâtiments, salle Saint Bernardin, ...)

858 600 € selon études selon études selon études selon études

6 070 929 € 5 400 000 € 6 531 006 € 1 289 593 € 0 €
Entretien patrimoine communal et espaces verts 1 064 071 €

Acquisitions foncières 2 805 000 €

Entretien voirie (réfection, signalisation, éclairage, poteaux 

incendie)
2 540 000 €

Acquisitions (matériel, matériel informatique, mobilier, 

véhicules, vidéoprotection)
870 000 €

7 279 071 € 0 € 0 € 0 € 0 €

13 350 000 €TOTAL GENERAL

PROGRAMMES
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5 / Financement des dépenses d’équipement 2022 
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7 – Ressources Humaines 

 
 Titulaires présents au 31/12/2021 : 352 

 Nombre d’agents sous contrat (moyenne 
annuelle 2021) : 131 

 Effectifs au 31/12/2021 : 

 

Effectifs au 31/12/2021 

1 / Structure des dépenses de personnel et des effectifs 

Rémunération annuelle 2021 

9 624 220 € 5 383 453 € 

1 202 055 € 

786 957 € 
665 298 € 

Traitement Brut
Indiciaire

Cotisations

Régime Indemnitaire

Prime de Fin d'Année

Autres (NBI, 
indemnité de 
résidence…) 

Chapitre 012 - titulaires et non titulaires :          
17 661 983 € dont rémunération brute totale des 

titulaires : 10 067 715 € 

Effectifs Nombre 
d’agents 

En % des 
effectifs 

Catégories A 39 9 % 

Catégories B 65 15 % 

Catégories C 330 76 % 
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2 / Evolution des effectifs 
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3 / Description des effectifs (extraits du Rapport Social Unique 2020) 
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4 / Temps de travail 

 

 

 

 Temps de travail des agents communaux : 

 1 607 heures / an (hors jour du 16 août) 

 

 Plusieurs cycles : 

 35 heures hebdomadaires sur 5 jours ou sur 4,5 jours sur demande de l’agent et en 

fonction des possibilités liées à l’organisation et au bon fonctionnement du service 

public 

 36 heures hebdomadaires sur 5 jours avec 6 jours d’ARTT par an 

 38,5 heures hebdomadaires sur 5 jours avec 20 jours d’ARTT par an 

 Temps de travail annualisé pour les services dont l’activité est liée à des contraintes 

spécifiques de service public et/ou à la saisonnalité 
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5/ Avantages en nature 

 

 5 logements de fonction mis à disposition dont : 

 2 pour nécessité absolue de service 

 3 par convention d’occupation précaire avec astreinte 

 2 véhicules de fonction 

  

6 / Heures supplémentaires rémunérées en 2021 : 6 489 heures pour 131 581 € 

 

7 / Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences 

La gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC) est une méthode destinée à 

adapter à court et moyen termes les emplois, les effectifs et les compétences aux exigences issues de la 

stratégie des collectivités et des modifications de leurs environnements économique, technologique, social et 

juridique. 
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La GPEEC est une démarche de gestion prospective des ressources humaines qui permet 

d’accompagner le changement.  

 

L’essence de la GPEEC réside dans l’anticipation des futurs besoins ou écarts en compétences d’une 

organisation suite à des départs.  

 

Le premier diagnostic GPEEC initié fin 2021 a concerné le service d’aide à domicile, dans un 

contexte de départs massifs à la retraite des agents du service. 

  

L’évolution des besoins des publics, les conséquences de la crise sanitaire et la question du bien 

vieillir chez soi nécessitaient particulièrement dans ce service d’envisager une nouvelle vision de 

l’offre de prestations avec un double défi pour les années à venir : gérer ce service public de manière 

toujours efficace pendant la période de transition et construire l’administration de demain. 

 

L’ensemble des services fera progressivement l’objet de cette étude de manière concertée. 
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1 / Les 4 budgets annexes à Valbonne : 

 Centre Communal d’Action Sociale : le Débat d’Orientation Budgétaire a eu lieu lors du Conseil 

d’Administration du 1er février 2022 

 Interventions Economiques (IE) 

 Pompes Funèbres (PF) 

 Clausonnes 

 

2 / Evolution des dépenses réelles de fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

3 / Besoin de financement 2022 : pas de besoin de financement pour les budgets annexes 

 

Budget 
annexe 

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2021 BP 2022 
prév. 

IE 85 K€ 56 K€ 38 K€ 65 K€ 30 K€ 

PF 36 K€ 33 K€ 38 K€ 38 K€ 38 K€ 

Clausonnes 20 639 
K€ 

7 777 K€ Le budget annexe 
Clausonnes a été 

créé en 2021 
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  2021 2022 

Taux de taxe foncière sur les propriétés bâties 21,12% 21,12% 

Evolution n-1 101,14% 0,00% 

Taux moyen national de référence 22% 

Taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties 24,60% 24,60% 

Evolution n-1 0,00% 0,00% 

Taux moyen national de référence 50% 

La progression importante du taux de la taxe foncière sur le bâti observé en 2021 s’explique par 

le transfert à la Commune de la part du département dans le cadre de la réforme sur la taxe 

d’habitation. Toutes les communes voient donc ce taux progresser en 2021, indépendamment de 

leur politique fiscale. 

Pour les Alpes-Maritimes, le taux départemental est pour mémoire de 10,62 %. 

1 / Les taux d’imposition à Valbonne 
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2 / Comparaison des taux de TPB avec les communes des Alpes-Maritimes et les 

communes de la CASA 
TFPB 2021 * TFPB 2021 *

1 LA TRINITE 38.55 1 LA COLLE SUR LOUP 30.01

2 GRASSE 30.07 2 VALLAURIS 29.56

3 LA COLLE-SUR-LOUP 30.01 3 ANTIBES 28.07

4 NICE 29.62 4 BOUYON 26.37

5 VALLAURIS 29.56 5 VILLENEUVE-LOUBET 26.17

6 CARROS 29.22 6 BIOT 24.2

7 MENTON 28.6 7 CAUSSOLS 23.69

8 SAINT LAURENT DU VAR 28.42 8 ROQUEFORT-LES-PINS 23.69

9 CANNES 28.12 9 LE ROURET 23.11

10 ANTIBES 28.07 10 COURSEGOULES 22.62

11 PEGOMAS 27.78 11 SAINT-PAUL DE VENCE 22.08

12 MOUANS-SARTOUX 26.55 12 VALBONNE 21.12

13 VILLENEUVE-LOUBET 26.17 13 CONSEGUDES 20.86

14 BEAUSOLEIL 26.15 14 TOURETTES-SUR-LOUP 20.54

15 LE CANNET 25.89 15 GREOLIERES 20

16 LA GAUDE 25.7 16 LES FERRES 19.92

17 VENCE 25.23 17 CHATEAUNEUF-GRASSE 19.62

18 MANDELIEU LA NAPOULE 25.06 18 COURMES 18.57

19 VILLEFRANCHE SUR MER 24.59 19 OPIO 17.24

20 CAGNES SUR MER 24.55 20 LE BAR-SUR-LOUP 16.29

21 BIOT 24.2 21 GOURDON 16.15

22 ROQUEBRUNE CAP MARTIN 23.77 22 CIPIERES 15.92

23 CONTES 23.28 23 ROQUESTERON-GRASSE 14.45

24 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 22.58 24 BEZAUDUN-LES-ALPES 14.12

25 MOUGINS 22.4

26 LA ROQUETTE SUR SIAGNE 22.1

27 PEYMEINADE 21.46 * dont taux départemental : 10.62 %
28 VALBONNE 21.12

29 ROQUEFORT-LES-PINS 20.69

Communes Alpes Maritimes ≥ 5000 Communes DE LA CASA


